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Message
du

Conseil föderal ä l'Assemblöe fedörale

concernant

1'approbation des rapports du conseil d'administration
et de la direction generale des chemins de fer
fedöraux sur la gestion et les comptes de l'annöe
1902.

(Du 19 juin 1903.)

Monsieur le president et messieurs,

En date du 11 avril 1903, la direction generale des
chemins de fer federaux nous a soumis son rapport sur la gestion
et les comptes de l'annee 1902. Apres avoir examine ces der-
niers en nous basant avant tout sur la loi föderale concernant
la comptabilitö des chemins de fer, du 27 mars 1896, nous les
avons approuves sous quelques reserves. L'arrete y relatif du
26 mai 1903 est joint aux actes.

Le conseil d'administration nous a presentö le Ier mai 1903
son rapport relatif aux documents susmentionnes de la direction

generale, en faisant remarquer qu'il n'avait rien ä y
ajouter. En meme temps, il a propose de recommander les
decisions ci-apres ä votre approbation:

« 1. Le compte de 1902 et le bilan au 31 döcembre 1902 de
l'administration des chemins de fer federaux sont approuves.

2. L'emploi ci-aprös specifiö de l'excödent du compte de
profits et pertes au montant de fr. 4,422,419. 85 est approuve:
Gratification au personnel de l'ancien Central

et de l'ancienne Union-Suisse .fr. 400,000. —
Amortissement du solde du compte de pertes

de cours » 147,607.80
Amortissement des frais d'organisation des

chemins de fer föderaux » 1,312,282.74
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Amortissement pour reconstruction et extension

de gares fr. 103,951.51
Amortissement de la valeur de bilan des bateaux

ä vapeur sur le lac de Zurich » 586,075.56
Amortissement de la participation au chemin

de fer Uerikon-Bauma » 723,869.88

3. Le solde du compte de profits et pertes sera, apres
deduction de ces sommes, porte en compte nouveau.

4. La gestion de l'administration des chemins de fer fede-
raux pendant Parinee 1902 est approuvee. »

Apres examen des deux rapports precites et de leurs
annexes, nous sommes d'accord sur les propositions du conseil
d'administration et nous nous bornons simplement ä präsenter
l'observation ci-apres:

Les gratifications au personnel des anciens chemins de fer
du Central et de l'Union-Suisse, auxquelles sera affectee une
partie de l'excedent du compte de profits et pertes, sont
justifies en vertu de l'obligation, assumee par la Confederation
lors du rachat de ces chemins de fer, de garder ä son
service leur personnel jusqu'au Ier mai 1903, aux memes conditions

de traitement.
Tout en vous recommandant d'adopter sans modification

le projet d'arrete ci-apres, nous saisissons cette occasion,
monsieur le president et messieurs, de vous präsenter 1'assu-
rance de notre haute considäration.

Berne, le 19 juin 1903.

Au nom du Conseil fädäral suisse:

Le president de la Confederation,
J

DEUCHER.

Le chancelier de la Confederation,
Ringier.

Annexes:
1. Projet d'arrete federal.
2. Bapport et proposition du conseil d'administration, du 1"

mai 1903.
3. Bapport de la direction generale, du 11 avril 1903.

4. Comptes des chemins de fer fddäraux pour 1'annee 1903.
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